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CARLENS Waka alias " Z ", 
26 ans, n’oubliera pas de 
sitôt ce jour. Alors qu'il 

dormait chez lui, ce trafiquant 
de drogue présumé neutralise 
un voleur qui s’était introduit 
à son domicile au petit matin. 
Après avoir molesté ce dernier, 
il le conduit dans la journée à la 
police pour qu'il réponde de son 
acte. Finalement, Tel est pris qui 
croyait prendre.
En effet, le cambrioleur qui, vi-
siblement, n'a pas envie d'aller 
seul en prison, révèle au cours 
de son interrogatoire en présence 
de sa victime que Carlens n'est 
pas aussi saint qu'il prétend l’être. 
C'est un dealer notoire de canna-
bis et de Tramadol, précise-t-il. 
Et le voleur ne s’arrête pas là. 
Celui qui semble bien connaître 
sa victime donne aux enquêteurs 
de la police quelques pistes qui 

confortent ce qu'il dit. Du coup, 
Carlens Waka est prié de res-
ter sur place et de répondre aux 
questions des agents de l'antenne 
provinciale de l'Office central 
de lutte antidrogue (Oclad) de 
l'Ogooué-Ivindo.
Le dealer présumé n'a pas d'autre 
choix que de coopérer avec les 
agents de police. Selon ce dernier, 
il effectue la vente de cannabis et 
de Tramadol avec son complice 
Junior Edoukdana, 24 ans. Tous 
deux importent le tabac et les 
Tramadol à Maybouth, dans le 
district de Mvady, pour l'écou-
ler auprès des jeunes de Mako-
kou-Centre. Plus précisément au 
quartier Zoatab, où leur activité 
semble très florissante. Les deux 
dealers travailleraient en collabo-
ration avec des grossistes dans 
ce district.
En allant procéder à la perquisi-
tion au domicile du dealer présu-
mé, 21 cuisses de cannabis et du 
chanvre en vrac sont découverts. 
Soit une valeur marchande de 

Makokou : le dealer trahi à 
la police par son voleur

Landry EKOMBA NDOMBE
Makokou/ Gabon

Alban Assam, au poste de l’Oclad de Makokou. Carlens Waka et Junior Edoukdana, tenant 
leurs produits.
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Le clin d’œil de lybek

3,2 millions de francs. En sus 
de cela, plus de 1 500 gélules de 
Tramadol sont saisies. Son com-
plice a également été interpellé.
En marge de cette interpella-
tion et grâce aux informations 
fournies aux agents par les deux 

dealers, dans la même journée, 
les policiers mettent la main sur 
un autre dealer, Alban Assam, 
âgé de 22 ans. Il avait en sa pos-
session 14 cuisses de cannabis, 
estimées à une valeur marchande 
de 2,1 millions de francs et 467 

gélules de Tramadol, d'une valeur 
de 934 000 francs.
L’enquête se poursuit et les 
dealers attendent d’être pré-
sentés devant le parquet de la 
République, près le tribunal de 
Makokou.

La Setrag a informé, hier, les 
usagers du chemin de fer de 
la suspension momentanée 

du trafic suite au déraillement du 
train minéralier n°2610 survenu, 

le mercredi 1er novembre 2023 à 
01h05, entre les gares de Lastour-
ville et Milole au PK 455+100, qui 
a occasionnée des dégâts sur le 
matériel et la voie ferrée.
Aucun blessé n’est à déplorer, ce-
pendant, près de 200 mètres de voie 
et 17 wagons ont été endommagés.

« Nos équipes sont mobilisées sur 
le terrain pour rétablir le trafic 
dans les meilleurs délais. Setrag 
présente ses sincères excuses pour 
le désagrément causé et remercie 
son aimable clientèle pour sa com-
préhension », indique l’entreprise 
ferroviaire dans un communiqué.

Déraillement d’un train : le trafic 
momentanément suspendu 

MSM
Libreville/Gabon
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